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Conseil Exécutif du 20 juin 2017 
 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
 

VALIDATION DE LA CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CADRE ANNUELLE 
POUR LA FORMATION DES POMPIERS DE L’AÉRODROME DE MIQUELON 

 
 
La Collectivité Territoriale souhaite confier au Centre Français de Formation des Pompiers 
d’Aéroport (C2FPA) les formations continues de 2 pompiers de l’aérodrome de Miquelon dont le 
recyclage est obligatoire. 
 
Le C2FPA propose d’établir une convention annuelle cadre qui comprend les différentes 
modalités ainsi que les tarifs appliqués jusqu’à la fin de l’année. 
 
Les tarifs comprennent les frais de formation et les frais d’hébergement. 
 
Le montant de la formation continue des 2 pompiers de l’aérodrome de Miquelon est de 6 556 €. 
 
Les crédits sont disponibles sur la ligne de crédit 6183 60 01-4156 du budget de la Collectivité 
Territoriale. 
 
Il est donc demandé au Conseil Exécutif de bien vouloir autoriser le Président du Conseil 
Territorial à signer la convention cadre objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 
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Conseil Exécutif du 20 juin 2017 
DÉLIBÉRATION N°203/2017 
 

VALIDATION DE LA CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CADRE ANNUELLE 
POUR LA FORMATION DES POMPIERS DE L’AÉRODROME DE MIQUELON 

 
LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°95/2017 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 

Territorial et au Conseil Exécutif ; 
 
VU le projet de convention cadre entre le Centre Français de Formation des Pompiers 

d’Aéroport et la Collectivité Territoriale ; 
 
SUR  le rapport de son Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Une convention de formation annuelle cadre avec le Centre Français de Formation 
des pompiers d’aérodrome pour la formation des agents de la DTAM, pompiers de l’aérodrome 
de Miquelon est acceptée. 
 
Article 2 : Cette convention définit les modalités pratiques ainsi que les tarifs applicables 
jusqu’au 31 décembre 2017. 
 
Article 3 : Le Président est autorisé à signer la convention ci-annexée. 
 
Article 4 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 

Adopté 
7 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention 
Membres du C.E. : 8 
Membres présents : 6 
Membres votants : 7 

Transmis au représentant de l’État 

Le 23/06/2017 
 
Publié le 23/06/2017 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président, 
 
 
 
 

Stéphane ARTANO 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 

(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéropor t 

    
    
    
    

 
    
    

Organisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGAC    
n° n° n° n° CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012----01010101    

    
    

Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la     
DIRECTTEDIRECTTEDIRECTTEDIRECTTE    du Centredu Centredu Centredu Centre----Val de LoireVal de LoireVal de LoireVal de Loire        

sous le n° sous le n° sous le n° sous le n° 24 36 00720 3624 36 00720 3624 36 00720 3624 36 00720 36    auprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centre----Val de LoireVal de LoireVal de LoireVal de Loire    
(art. L. (art. L. (art. L. (art. L. 6351635163516351----1111    du code du tdu code du tdu code du tdu code du travail)ravail)ravail)ravail)    

    

N/Réf.N/Réf.N/Réf.N/Réf.    : : : : C.C.C.C.A.CA.CA.CA.C....////JJJJananananvvvv....----11117777////036036036036    
    

 
Entre : 
    

Raison sociale : La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon ......................................  

 Aéroport de MIQUELON ........................................................................................  

Forme juridique :  ..............................................................................................................................  

Adresse : Place Monseigneur François Maurer ...................................................................  

   BP 4208 .................................................................................................................  

Code postal : 97500 ...............  Ville : SAINT PIERRE ET MIQUELON .........................................  

Téléphone : 05-08-41-01-02 .....................................................................................................  

Télécopie : 05-08-41-22-97 .....................................................................................................  

Immatriculée au RCS de                                         sous le n° ..............................................................  

N° TVA intracommunautaire : ...........................................................................................................  

Représentée par son représentant légal dûment habilité, par Mr Stéphane ARTANO, Président 

du Conseil Territorial, .......................................................................................................................  

Ci-après dénommée « le client »,        
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PPPPPPPPPPPP RRRRRRRRRRRR OOOOOOOOOOOO FFFFFFFFFFFF EEEEEEEEEEEE SSSSSSSSSSSS SSSSSSSSSSSSIIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEE LLLLLLLLLLLL LLLLLLLLLLLL EEEEEEEEEEEE            

AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNNUUUUUUUUUUUU EEEEEEEEEEEE LLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLL EEEEEEEEEEEE             CCCCCCCCCCCCAAAAAAAAAAAA DDDDDDDDDDDD RRRRRRRRRRRR EEEEEEEEEEEE            
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EtEtEtEt    
    

La société    LLLLe Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, désigné ci-après par le sigle 

« C2FPA » 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée  

Immatriculée au RCS de Châteauroux sous le numéro 449 417 310 

Adresse : Z.I. de la Malterie ......................................................................................................  

Code postal : 36130 ...................  Ville : COINGS ............................................................................  

N° TVA intracommunautaire : FR 54 449 417 310 .............................................................................  

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel AZÉMAR 

 

Est conclue la convention de formation suivante, en application des dispositions de la partie VI 

du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre 

de la formation tout au long de la vie.
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AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    1 : 1 : 1 : 1 : OBJET DE OBJET DE OBJET DE OBJET DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

La présente Convention de formation annuelle cadre a pour objet de définir les conditions dans lesquelles seront 
réalisées les prestations suivantes en fonction du choix du client : 

• Prestations de formation Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.A.) ; 

• Prestations de formation à la Prévention du Péril Animalier (P.P.A.) ; 

• Prestations diverses. 
 

ARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUE    DE DE DE DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

Les actions de formation visées ci-dessus entrent dans l’une des catégories prévues aux articles L6313-1 et 
suivants du code du travail qu’il revient au client d’identifier en cochant la (ou les) case(s) 
correspondante(s)ci-dessous : 

• Action de préformation et de préparation à la vie professionnelle pour toutes personnes sans 
qualification et sans contrat de travail ; 

• Action d’adaptation et de développement des compétences des salariées ; 

• Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances des travailleurs ; 

• Action de promotion professionnelle des travailleurs ; 

• Action de prévention pour des salariés ; 

• Action de conversion pour des salariés ou travailleurs non salariés ; 

• Action de qualification pour des travailleurs ; 

• Action de formation... 
 

En exécution de la présente Convention de formation annuelle cadre, l’organisme « C2FPA » s’engage à proposer 
l’organisation les actions de formation suivantes que le client devra choisir : 
 

.1..1..1..1. SSSService de Service de Service de Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.A.) :    
 

««««    111 IPA 111 IPA 111 IPA 111 IPA ----    Initiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'Aérodrome    »»»» d’une durée de 105 heures ; 

««««    111 CPA 111 CPA 111 CPA 111 CPA ----    Continue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'Aérodrome    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    112 ICM 112 ICM 112 ICM 112 ICM ––––    Initiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de Manœuvre    »»»» d’une durée de 90,5 heures ; 

««««    112 SCM 112 SCM 112 SCM 112 SCM ----    Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre     »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    112 CCM 112 CCM 112 CCM 112 CCM ----    Continue Chef de ManœuvreContinue Chef de ManœuvreContinue Chef de ManœuvreContinue Chef de Manœuvre    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIA RSSLIA RSSLIA RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ----    UV1 UV1 UV1 UV1 ––––    Partie 1Partie 1Partie 1Partie 1    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIARSSLIARSSLIARSSLIA    ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ----    UV1 UV1 UV1 UV1 ––––    Partie 2Partie 2Partie 2Partie 2    »»»» d’une durée de 27 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIA RSSLIA RSSLIA RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ––––    UV2 UV2 UV2 UV2 »»»» d’une durée de 30 heures ; 

««««    113 RSSLIA 113 RSSLIA 113 RSSLIA 113 RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. ––––    UV3 »UV3 »UV3 »UV3 » d’une durée de 35 heures ; 

««««    119 CHC 119 CHC 119 CHC 119 CHC ----    Conduite Hors CheConduite Hors CheConduite Hors CheConduite Hors Cheminminminmin    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA ----    Conduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIA    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 MAO 119 MAO 119 MAO 119 MAO ----    Maintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis Opérationnels    »»»» d’une durée de 16,5 heures. 
 

.2..2..2..2. Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)    ::::    
 

««««    119 PCH 119 PCH 119 PCH 119 PCH ----    Permis de ChasserPermis de ChasserPermis de ChasserPermis de Chasser    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    119 IPPA 119 IPPA 119 IPPA 119 IPPA ----    Initiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril Animalier    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    119 FL 119 FL 119 FL 119 FL ----    Formation LocaleFormation LocaleFormation LocaleFormation Locale    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV1UV1UV1UV1    »»»» d’une durée de 21 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV2UV2UV2UV2    » » » » d’une durée de 39 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV3UV3UV3UV3    »»»» d’une durée de 24 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV4UV4UV4UV4    »»»» d’une durée de 24 heures ; 

««««    119 AEP 119 AEP 119 AEP 119 AEP ----    Action d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de Perfectionnementrfectionnementrfectionnementrfectionnement    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 SA 119 SA 119 SA 119 SA ----    Sécurité de l’armeSécurité de l’armeSécurité de l’armeSécurité de l’arme    » » » » d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 REA PPA 119 REA PPA 119 REA PPA 119 REA PPA ----    Reconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces Animales    » » » » d’une durée de 14 heures ; 

««««    119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA    ----    Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport PPAPPAPPAPPA    »»»» d’une durée de 7 heures ; 
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.3..3..3..3. Prestations diversesPrestations diversesPrestations diversesPrestations diverses    ::::    
 

• Mise à disposition gratuite d’Equipements de Protection Individuelle (EPI) au(x) stagiaire(s) pendant la durée 
de la formation : 

o Casque pompier ; 

o Veste de feu, conforme à la règlementation en vigueur ; 

o Pantalon de feu, conforme à la règlementation en vigueur. 
 

• Un accès gratuit à notre pédagogie en ligne « les Principes de Sauvetage et de Lutte Contre l’Incendie des 
Aéronefs » sur notre site www.c2fpa.fr, (communication d’un identifiant et d’un mot de passe) pour faciliter la 
formation de vos pompiers directement dans votre S.S.L.I.A, pour une durée de 6 mois6 mois6 mois6 mois. 

 

LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRE EST FIXECADRE EST FIXECADRE EST FIXECADRE EST FIXEEEEE    SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.    
 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : : : : NATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUESSSS    DES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATION    
 

Les actions S.S.L.I.A. envisagées entrent dans le champ de l’Arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes 
techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs sur les aérodromes.  

Les actions P.P.A. envisagées entrent dans le champ d’application de l’arrêté du 29 juin 2016 modifiant l’arrêté du 
10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes.. 
 

Chaque action de formation est détaillée par une annexe jointe à la présente Convention de formation annuelle 
cadre, et qui indique son objet, son programme, sa durée, ses dates, les effectifs concernés, le lieu de 
déroulement du stage, les moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre, les modalités de contrôle des 
connaissances et le cas échéant, la nature de la sanction de la formation dispensée. 
 

Le montant du coût hors taxe de chaque formation sera précisé dans les bordereaux des prix jusqu’au 31 
décembre 2017 – Formations SSLIA & PPA qui constitue une annexe 3 jointe à la présente convention. 
 

Toute autre action de formation non prévue dans les annexes fera l’objet d’un avenant à la présente convention, le 
cas échéant. 
 

Au fur et à mesure des besoins (au maximum 30 jours avant de début de la formation), un bon de commande est 
adressé par le client à l’organisme de formation C2FPA. (Cela ne remplace pas la réservation du/des 
positionnement(s) pour l’année) Celui-ci précise notamment : 

• Le nom et prénom du / des stagiaire(s) ; 

• La nature des prestations ; 

• Les dates de réalisation ; 

• Les frais d’accueil. 
 

Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à un seulun seulun seulun seul    type de formation pour une type de formation pour une type de formation pour une type de formation pour une seule date, seule date, seule date, seule date, et donnera lieu àet donnera lieu àet donnera lieu àet donnera lieu à    une seule une seule une seule une seule 
facturation.facturation.facturation.facturation.    
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    4444    : : : : INTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATION    
 

Si le client fait appel à un organisme de financement de la formation (OPCA, AGEFOS…), le client s’engage à signer 
ladite Convention de formation annuelle cadre et à faire compléter et signer l’annexe 1par l’organisme de 
financement. 

En l’absence d’Annexe 1 complétée et signée, le client est lui-même débiteur des factures qui seront émises par 
le C2FPA. 
 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : : : : DISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERES    
 

Le client, en contrepartie des actions de formation réalisées, s’engage à verser à l’organisme de formation 
C2FPA, la somme correspondant aux frais de formation ainsi qu’aux frais de restauration, d’hébergement et de 
transport local et de prestations diverses. 
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Les tarifs de l’organisme de formation C2FPA sont annexés (annexe 3) à la Convention de formation annuelle 
cadre dans le « Bordereau des prix jusqu’au 31 décembre 2016 formation SSLIA & PPA » 
 

L’organisme de formation, en contrepartie des sommes reçues, s’engage à réaliser les actions commandées dans le 
cadre de la présente Convention de formation annuelle cadre ainsi qu’à fournir tout document et pièce de nature à 
justifier la réalité des dépenses de formation engagées à ce titre. 
 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    6666    : : : : MODALITEMODALITEMODALITEMODALITESSSS    DE REGLEMENTDE REGLEMENTDE REGLEMENTDE REGLEMENT    
 

1°)1°)1°)1°)    SSSSI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRECTEMENT LECTEMENT LECTEMENT LECTEMENT L’’’’ORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIONONONON    ::::    
 

• 30 % du montant total 30 % du montant total 30 % du montant total 30 % du montant total de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1erererer    jour jour jour jour de de de de la la la la forforforformationmationmationmation    ;;;;    

• 70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde....    

La validation La validation La validation La validation de l’inscriptionde l’inscriptionde l’inscriptionde l’inscription    du (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versement    ou encaissementou encaissementou encaissementou encaissement    de de de de 
l’l’l’l’acompte de 30%.acompte de 30%.acompte de 30%.acompte de 30%.    
 

2222°)°)°)°)    SSSSI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITE    UNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGE    PAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISME DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT (annexe 1)::::    
 

• 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 

émargements. émargements. émargements. émargements. L’L’L’L’oooorganisme de financementrganisme de financementrganisme de financementrganisme de financement    ne paiera ne paiera ne paiera ne paiera qu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier complet    et et et et sous réserve que lesous réserve que lesous réserve que lesous réserve que le    

client ait la quclient ait la quclient ait la quclient ait la qualité d’adhérent alité d’adhérent alité d’adhérent alité d’adhérent au moment de la formation.au moment de la formation.au moment de la formation.au moment de la formation.    

 

Tout règlement doit intervenir dans un délai de 30 jours,30 jours,30 jours,30 jours, au plus tard, après édition de la facture, soit : 
 

• par chèque à l’ordre du C2FPA ; 
• par virement sur le compte de la Banque Tarneaud. 

 

Titulaire du compte : C2FPA 

IBAN (Identifiant International de Compte Bancaire): FR76 1055 8045 4110 6955 0020 055 
Code BIC (Identifiant International de l’établissement): TARNFR2L 
 

Pénalités de retardPénalités de retardPénalités de retardPénalités de retard    
 

Les pénalités suivantes concernant le client et le C2FPA seront appliquées et sans qu’aucune mise en 
demeure ne soit nécessaire. 
 

P = [ ( V x T) / 365 ] x N dans laquelle, 
 
P = le montant de la pénalité, 
V = la valeur des prestations selon laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie des 

prestations en retard ou le cas échéant de l’ensemble des prestations, 
T = Taux de pénalité sur la base de 3 fois le taux de l’intérêt légal appliqué par la Banque centrale européenne  
N = le nombre de jours de retard. 
 
En sus, une indemnisation forfaitaire de 40 €uros HT sera exigible pour frais de recouvrement (art.D. (art.D. (art.D. (art.D. 441441441441----5 du Code de C5 du Code de C5 du Code de C5 du Code de Commerce issu du ommerce issu du ommerce issu du ommerce issu du 
Décret n° 2012Décret n° 2012Décret n° 2012Décret n° 2012----115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).    

 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    7777    ––––    DESISTEMENTDESISTEMENTDESISTEMENTDESISTEMENT    
 

7.1. 7.1. 7.1. 7.1. Par le clientPar le clientPar le clientPar le client    
 

Tout désistement devra être notifié par le client par courrier ou mail à C2FPA.  
 

En cas de désistement intervenant entre l’envoi de la convocation et 10 jours avant le début de la formation, un 
montant égal à 30% du coût HT de la formation restera acquis à C2FPA et sera facturé au client, sauf s’il est 
justifié par écrit d’un motif légitime et impérieux (maladie, décès …)  
 

En cas de désistement dans les 10 jours précédant la date du début de la formation, le C2FPA se réserve le droit 
de facturer intégralement la formation faisant l’objet du désistement au client. 
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Le C2FPA facturera la totalité de la formation pour toute absence constatée le premier jour de la formation. 
 

L’organisme de financement ne pourra pas prendre en charge le règlement de ces factures. Les factures 
relatives aux frais de désistement ne pourront être imputées sur l’obligation de participation de l’employeur au 
titre de la formation professionnelle continue. 
 

7.2. 7.2. 7.2. 7.2. Par le C2FPAPar le C2FPAPar le C2FPAPar le C2FPA    
 

En cas d'inexécution totale ou partielle d'une prestation de formation, le C2FPA rembourse au client les sommes 
indûment perçues de ce fait. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    8888    : : : : DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    
CADRECADRECADRECADRE    
 

La présente Convention de formation annuelle cadre est conclu pour une période de un an allant jusqu’au 31 
décembre 2017. 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 9999    : : : : RESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENT    
 

Le C2FPA s’engage à respecter la réglementation actuelle et à venir, relative à la protection de l’environnement 
pour l’ensemble de ses activités. 

Le C2FPA s’engage aussi à respecter l’ensemble des règles et consignes présentes et à venir, émises par le 
gestionnaire du site aéroportuaire au titre de la protection de l’environnement. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    10101010    : : : : OBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REGGGGLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERES    
 

Les prestations applicables concernant l’hygiène et la sécurité devront être conformes au Code du Travail et à la 
réglementation en vigueur. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11111111    : : : : ASSURANCEASSURANCEASSURANCEASSURANCESSSS    
 

Le C2FPA s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires à son activité. L’ensemble des conditions 
d’exercice et d’activité devra être correctement déclaré pour le bon fonctionnement des garanties d’assurance. 
 

Les assurances doivent couvrir les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’elles peuvent encourir dans 
l’exercice des activités en raison des dommages corporels, matériels à des tiers y compris le client. Le C2FPA 
s’engage : 
• à faire immédiatement part de toutes modifications, changements, résiliations qui interviendraient sur cette 

Convention de formation annuelle cadre ; 

• à s’acquitter régulièrement des primes y afférents et à informer le client de tout retard et par la même à 
maintenir la Convention de formation annuelle cadre en cours ; 

• à produire dans un délai de quinze jours suivant la signature de la Convention de formation annuelle cadre 
l’attestation d’assurance établie par la compagnie d’assurance et qui est réputée faire partie intégrante du 
contrat. 

 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11112222    : : : : DIFFERENDDIFFERENDDIFFERENDDIFFERENDS EVENTUELSS EVENTUELSS EVENTUELSS EVENTUELS    
 

Si le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tout out out out différend différend différend différend non réglénon réglénon réglénon réglé    à l’amiableà l’amiableà l’amiableà l’amiable    sera porté devant sera porté devant sera porté devant sera porté devant les les les les 
Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de ChâteaurouxChâteaurouxChâteaurouxChâteauroux....    
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AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11113333    : : : : CONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

Le client conserve l’« Original Client » signé des deux parties et retourne par courrier au C2FPA l’« Original pour 
l’organisme de formation C2FPA » signé des deux parties ainsi que la copie de l’« Original Client » signé des 
deux parties par mail (document scanné) au C2FPA à contact@c2fpa.fr. 

 

Fait en deux originaux, 

à Coings, le 23 novembre 2016 
 

Original pour l’organisme de formation C2FPAOriginal pour l’organisme de formation C2FPAOriginal pour l’organisme de formation C2FPAOriginal pour l’organisme de formation C2FPA    
 

Pour le client,  Pour l’organisme de formation C2FPA 

(Nom et qualité du signataire)  Jean-Michel AZÉMAR 
 

 

 

 

 

 

  Président 

 
Signature précédée de la mention manuscrite : « Lu et Approuvé » et paraphes sur chaque page. 
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L’organisme de financementL’organisme de financementL’organisme de financementL’organisme de financement    
Adresse de facturation. 

Entité :  ....................................................................................................................................................  

  ....................................................................................................................................................  

Adresse :  ....................................................................................................................................................  

    ....................................................................................................................................................  

Code postal :  .................................  Ville :  ......................................................................................................  

Téléphone :  ....................................................................................................................................................  

Télécopie :  ....................................................................................................................................................  

N° TVA intra :  ....................................................................................................................................................  

Représenté par son représentant légal, M. ........................................................................................................  

Ci-après dénommé « l’organisme de financement », 

 

Type de prise en charge de l’organisme de financement (sous réserve de la transmission du dossier 
complet) : 

Règlement direct à l’exploitant d’aéroport ou prestataire de service après réception facture acquittée ; 

Règlement au C2FPA de la partie pédagogie ; 

Règlement au C2FPA de la partie hébergement ; 

Règlement au C2FPA de la totalité de la formation. 

 

Au fur et à mesure des besoins (au maximum 30 jours avant de début de la formation), un bon de commande 
ou un contrat de prestation de service est adressé par l’organisme de financement du client au C2FPA. 
Celui-ci précisera notamment : 

• La nature des prestations ; 

• Les dates de réalisation ; 

• Le montant HT pris en charge. 

 

L’organisme de financement, atteste avoir comme adhérent le client nommé dans cet accord cadre. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEEXXXXXXXXXXXX EEEEEEEEEEEE            111111111111             
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AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEEXXXXXXXXXXXX EEEEEEEEEEEE            222222222222             
 

L’entreprise déclare sur l’honneur : 

• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 
314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième 
alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et deuxième alinéas de l'article 
441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une 
infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 

• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue 
par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de 
l’Union Européenne ; 

 
• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 

casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.8211-1, L.8221-1, L.8221-2, L.8221-3, 
L.8221-5, L.8231-1, L.8241-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat 
de l’Union Européenne ; 

 
• ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 640-1 du code de commerce ou d’une 

procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
• que son dirigeant n’est pas en état de faillite personnelle, au sens de l'article L. 653-2 du code de 

commerce, ou d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
• ne pas faire l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, au sens des articles 

L. 620-1 et suivants du code de commerce, ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, 
sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du 
marché ;  

 
• avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 

consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts 
et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant 
la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des 
garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

 
• être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 

consultation, au regard des articles L.5212-1, L.5212-2, L.5214-1, L.5212-9, L.5212-10, L.5212-11 ou 
L.5212-5 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

 

Fait à Coings, le 23 novembre 2016 

  Pour l’organisme de formation C2FPA 

  Jean-Michel AZÉMAR 
 

 

 

  Président 
 

 

DDDDDDDDDDDD EEEEEEEEEEEE CCCCCCCCCCCCLLLLLLLLLLLLAAAAAAAAAAAA RRRRRRRRRRRRAAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNN SSSSSSSSSSSS             EEEEEEEEEEEETTTTTTTTTTTT             AAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT TTTTTTTTTTTT EEEEEEEEEEEE SSSSSSSSSSSSTTTTTTTTTTTT AAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNSSSSSSSSSSSS             SSSSSSSSSSSSUUUUUUUUUUUU RRRRRRRRRRRR            LLLLLLLLLLLL ’’’’’’’’’’’’HHHHHHHHHHHH OOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEE UUUUUUUUUUUU RRRRRRRRRRRR            
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Q
Prix Pédagogie 

unitaire en € H.T.

Prix Hébergement 

unitaire en € H.T.

1 8 500,00 €     1 188,00 €      

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 4 823,00 €     1 119,00 €      

1 2 900,00 €     355,00 €         

1 2 900,00 €     428,00 €         

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 1 170,00 €     243,00 €         

1 1 750,00 €     428,00 €         

1 1 810,00 €     449,00 €         

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 1 750,00 €     243,00 €         

1 1 060,00 €     

1 1 304,00 €     146,00 €         

1 73,00 €           

1 95,00 €           

BORDEREAU DES PRIX jusqu'au 31 décembre 2017

FORMATIONS SSLIA - AEROPORT DE ST PIERRE ET MIQUELON

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV1 - Partie 1  (21 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport local

(2 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV1 - Partie 2  (27 heures) - 3,5 jours

Hébergement (chambre et peti t déjeuner), res tauration du midi  (3 nui ts , du 1er jour 

14h au dernier jour de forma tion 18h) 

Hébergement, restauration en 1/2 pension (dîner, chambre et petit déjeuner) 

Arrivée la veil le ou départ le lendemain de la formation

Pension complète (dîner, chambre, petit déjeuner et déjeuner)

Date - Cachet société - signature du client

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV2 (30 heures) - 4 jours

Hébergement (chambre et peti t déjeuner), res tauration du midi  (3 nui ts , du 1er jour 

9h au dernier jour de formation 18h)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV3 (RSSLIA UV3 - 35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

119 CHC - Conduite Hors Chemin  (21 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport local

(2 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

Hébergement dans un hôtel 2 étoiles minimum

119 MAO - Maintien des Acquis Opérationnels  (16,5 heures) - 2 jours

Pens ion complète et transport local

(1 nui t : du matin du 1er jour au soir du dernier jour de forma tion)

Quantité estimative annuelle : suivant le besoin

111 IPA - Initiale des Pompiers d'Aérodrome (105 heures) - 13 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local  

(2 semaines  et trois  jours  sa ns  les  week-ends intermédia i res )

112 SCM - Spécifique des Chef de Manœuvre (35 heures) - 4 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

111 CPA - Continue Pompier d'Aérodrome (35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

112 CCM - Continue Chef de Manœuvre (35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

112 ICM - Initiale Chef de Manœuvre (90,5 heures) - 12 jours

Pens ion complète et transport local               

(2 semaines  et deux jours  sans  les  week-ends  intermédia i res )

119 CVCA SSLLIA -  Conduite Voie de Circulation Aéroport SSLIA  (7 heures) - 1 jour 

(Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement forma teur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client:

Le bi l let d'a vion Al ler Retout , transport loca l  dura nt le séjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) a rrivée la  vei l le  jusqu'a u départ le  lendemain de la  

formation (après  le petit déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

111 CPA - Continue Pompier d'Aérodrome (35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour  à  11 heures  30 le dernier jour de formation)

112 SCM - Spécifique des Chef de Manœuvre (35 heures) - 5 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV3 (RSSLIA UV3 - 35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)

112 CCM - Continue Chef de Manœuvre (35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)
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Q
Prix Pédagogie 

unitaire en € H.T.

Prix Hébergement 

unitaire en € H.T.

1 1 390,00 €     589,00 €         

1 1 800,00 €     243,00 €         

1 950,00 €        

1 1 750,00 €     314,00 €         

1 2 700,00 €     397,00 €         

1 1 550,00 €     199,00 €         

1 1 800,00 €     243,00 €         

1 950,00 €        

1 950,00 €        

1 1 900,00 €     

1 900,00 €        

1

1 110,00 €         
1 99,00 €           

1

73,00 €                                    

95,00 €                                    

BORDEREAU DES PRIX jusqu'au 31 décembre 2017

FORMATIONS PPA  - AEROPORT DE ST PIERRE ET MIQUELON

 ** Chambre + petit déjeuner - RSPPA UV2 et RSPPA UV3

Date - Cachet société - signature du client

Quantité estimative annuelle : suivant le besoin

119 PCH - Permis de Chasser (35 heures) - 5 jours

Examen inclus

Pens ion complète et trans port loca l  (4 nuits  : du lundi  matin au vendredi  17 heure)          

119 AEP - Actions d’Entretien et de Perfectionnement (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 IPPA - Initiales à la Prévention du Péril Animalier (24 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport loca l

(2 nuits  : du mati n du 1er jour au soir du dernier jour de formation)

119 REA PPA - "Reconnaissance des Espèces Animales" (14 heures) - 2 jours

(sur le site du client) (Forfait session de 8 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 CVCA PPA - Conduite Voie de Circulation Aéroport PPA (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

Hébergement, restauration en 1/2 pension (dîner, chambre et petit déjeuner) 

Arrivée la veil le ou départ le lendemain de la formation

Pension complète (dîner, chambre, petit déjeuner et déjeuner)

119 SA -  Sécurité de l'Arme (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 FL - Formation Locale (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

Hébergement dans un hôtel 2 étoiles minimum

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV1 (21 heures) - 3 jours

Chambre et peti t déjeuner et restauration du midi  Paris  (2 nuits ) *

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV2 (39 heures) - 5 jours

Chambre et peti t déjeuner Pari s  (4 nuits )**

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV3 (24 heures) - 3 jours

Chambre et peti t déjeuner Pari s  (2 nuits )**

 * Chambre + petit déjeuner - RSPPA UV1

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV4 (24 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport loca l

(2 nuits  : du mati n du 1er jour au soir du dernier jour de formation)
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Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéropor t 

    
    
    
    

 
    
    

Organisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGACOrganisme conventionné par la DGAC    
n° n° n° n° CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012CF DSAC/S.S.L.I.A. 2012----01010101    

    
    

Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la Organisme enregistré par la     
DIRECTTEDIRECTTEDIRECTTEDIRECTTE    du Centredu Centredu Centredu Centre----Val de LoireVal de LoireVal de LoireVal de Loire        

sous le n° sous le n° sous le n° sous le n° 24 36 00720 3624 36 00720 3624 36 00720 3624 36 00720 36    auprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centreauprès de Monsieur le Préfet de la région Centre----Val de LoireVal de LoireVal de LoireVal de Loire    
(art. L. (art. L. (art. L. (art. L. 6351635163516351----1111    du code du tdu code du tdu code du tdu code du travail)ravail)ravail)ravail)    

    

N/Réf.N/Réf.N/Réf.N/Réf.    : : : : C.C.C.C.A.CA.CA.CA.C....////JJJJananananvvvv....----11117777////036036036036    
    

 
Entre : 
    

Raison sociale : La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon ......................................  

 Aéroport de MIQUELON ........................................................................................  

Forme juridique :  ..............................................................................................................................  

Adresse : Place Monseigneur François Maurer ...................................................................  

   BP 4208 .................................................................................................................  

Code postal : 97500 ...............  Ville : SAINT PIERRE ET MIQUELON .........................................  

Téléphone : 05-08-41-01-02 .....................................................................................................  

Télécopie : 05-08-41-22-97 .....................................................................................................  

Immatriculée au RCS de                                         sous le n° ..............................................................  

N° TVA intracommunautaire : ...........................................................................................................  

Représentée par son représentant légal dûment habilité, par Mr Stéphane ARTANO, Président 

du Conseil Territorial, .......................................................................................................................  

Ci-après dénommée « le client »,        
    

    

CCCCCCCCCCCC OOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNVVVVVVVVVVVV EEEEEEEEEEEE NNNNNNNNNNNN TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNN            DDDDDDDDDDDD EEEEEEEEEEEE            FFFFFFFFFFFF OOOOOOOOOOOO RRRRRRRRRRRR MMMMMMMMMMMM AAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNN             

PPPPPPPPPPPP RRRRRRRRRRRR OOOOOOOOOOOO FFFFFFFFFFFF EEEEEEEEEEEE SSSSSSSSSSSS SSSSSSSSSSSSIIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEE LLLLLLLLLLLL LLLLLLLLLLLL EEEEEEEEEEEE            

AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNNUUUUUUUUUUUU EEEEEEEEEEEE LLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLL EEEEEEEEEEEE             CCCCCCCCCCCCAAAAAAAAAAAA DDDDDDDDDDDD RRRRRRRRRRRR EEEEEEEEEEEE            
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EtEtEtEt    
    

La société    LLLLe Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, e Centre Français de Formation des Pompiers d’Aéroport, désigné ci-après par le sigle 

« C2FPA » 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée  

Immatriculée au RCS de Châteauroux sous le numéro 449 417 310 

Adresse : Z.I. de la Malterie ......................................................................................................  

Code postal : 36130 ...................  Ville : COINGS ............................................................................  

N° TVA intracommunautaire : FR 54 449 417 310 .............................................................................  

Représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel AZÉMAR 

 

Est conclue la convention de formation suivante, en application des dispositions de la partie VI 

du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre 

de la formation tout au long de la vie.
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AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    1 : 1 : 1 : 1 : OBJET DE OBJET DE OBJET DE OBJET DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

La présente Convention de formation annuelle cadre a pour objet de définir les conditions dans lesquelles seront 
réalisées les prestations suivantes en fonction du choix du client : 

• Prestations de formation Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.A.) ; 

• Prestations de formation à la Prévention du Péril Animalier (P.P.A.) ; 

• Prestations diverses. 
 

ARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUEARTICLE 2 : ETENDUE    DE DE DE DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

Les actions de formation visées ci-dessus entrent dans l’une des catégories prévues aux articles L6313-1 et 
suivants du code du travail qu’il revient au client d’identifier en cochant la (ou les) case(s) 
correspondante(s)ci-dessous : 

• Action de préformation et de préparation à la vie professionnelle pour toutes personnes sans 
qualification et sans contrat de travail ; 

• Action d’adaptation et de développement des compétences des salariées ; 

• Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des connaissances des travailleurs ; 

• Action de promotion professionnelle des travailleurs ; 

• Action de prévention pour des salariés ; 

• Action de conversion pour des salariés ou travailleurs non salariés ; 

• Action de qualification pour des travailleurs ; 

• Action de formation... 
 

En exécution de la présente Convention de formation annuelle cadre, l’organisme « C2FPA » s’engage à proposer 
l’organisation les actions de formation suivantes que le client devra choisir : 
 

.1..1..1..1. SSSService de Service de Service de Service de Sauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.Aauvetage et de Lutte contre l’Incendie des Aéronefs (S.S.L.I.A.) :    
 

««««    111 IPA 111 IPA 111 IPA 111 IPA ----    Initiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'AérodromeInitiale Pompier d'Aérodrome    »»»» d’une durée de 105 heures ; 

««««    111 CPA 111 CPA 111 CPA 111 CPA ----    Continue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'AérodromeContinue Pompier d'Aérodrome    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    112 ICM 112 ICM 112 ICM 112 ICM ––––    Initiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de ManœuvreInitiale Chef de Manœuvre    »»»» d’une durée de 90,5 heures ; 

««««    112 SCM 112 SCM 112 SCM 112 SCM ----    Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre Spécifique Chef de Manœuvre     »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    112 CCM 112 CCM 112 CCM 112 CCM ----    Continue Chef de ManœuvreContinue Chef de ManœuvreContinue Chef de ManœuvreContinue Chef de Manœuvre    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIA RSSLIA RSSLIA RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ----    UV1 UV1 UV1 UV1 ––––    Partie 1Partie 1Partie 1Partie 1    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIARSSLIARSSLIARSSLIA    ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ----    UV1 UV1 UV1 UV1 ––––    Partie 2Partie 2Partie 2Partie 2    »»»» d’une durée de 27 heures ; 

««««    113 113 113 113 RSSLIA RSSLIA RSSLIA RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.Responsable S.S.L.I.A.    ––––    UV2 UV2 UV2 UV2 »»»» d’une durée de 30 heures ; 

««««    113 RSSLIA 113 RSSLIA 113 RSSLIA 113 RSSLIA ----    Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. Responsable S.S.L.I.A. ––––    UV3 »UV3 »UV3 »UV3 » d’une durée de 35 heures ; 

««««    119 CHC 119 CHC 119 CHC 119 CHC ----    Conduite Hors CheConduite Hors CheConduite Hors CheConduite Hors Cheminminminmin    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA 119 CVCA SSLIA ----    Conduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIAConduite Voie de Circulation Aéroport SSLIA    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 MAO 119 MAO 119 MAO 119 MAO ----    Maintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis OpérationnelsMaintien des Acquis Opérationnels    »»»» d’une durée de 16,5 heures. 
 

.2..2..2..2. Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)Prévention du Péril Animalier (P.P.A.)    ::::    
 

««««    119 PCH 119 PCH 119 PCH 119 PCH ----    Permis de ChasserPermis de ChasserPermis de ChasserPermis de Chasser    »»»» d’une durée de 35 heures ; 

««««    119 IPPA 119 IPPA 119 IPPA 119 IPPA ----    Initiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril AnimalierInitiale Prévention du Péril Animalier    »»»» d’une durée de 21 heures ; 

««««    119 FL 119 FL 119 FL 119 FL ----    Formation LocaleFormation LocaleFormation LocaleFormation Locale    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV1UV1UV1UV1    »»»» d’une durée de 21 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV2UV2UV2UV2    » » » » d’une durée de 39 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV3UV3UV3UV3    »»»» d’une durée de 24 heures ;    

««««    119 R119 R119 R119 RSSSSPPA PPA PPA PPA ––––    Responsable Responsable Responsable Responsable S.S.S.S.P.P.A. P.P.A. P.P.A. P.P.A. ––––    UV4UV4UV4UV4    »»»» d’une durée de 24 heures ; 

««««    119 AEP 119 AEP 119 AEP 119 AEP ----    Action d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de PeAction d’Entretien et de Perfectionnementrfectionnementrfectionnementrfectionnement    »»»» d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 SA 119 SA 119 SA 119 SA ----    Sécurité de l’armeSécurité de l’armeSécurité de l’armeSécurité de l’arme    » » » » d’une durée de 7 heures ; 

««««    119 REA PPA 119 REA PPA 119 REA PPA 119 REA PPA ----    Reconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces AnimalesReconnaissance des Espèces Animales    » » » » d’une durée de 14 heures ; 

««««    119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA119 CVCA  PPA    ----    Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport Conduite Voie de Circulation Aéroport PPAPPAPPAPPA    »»»» d’une durée de 7 heures ; 
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.3..3..3..3. Prestations diversesPrestations diversesPrestations diversesPrestations diverses    ::::    
 

• Mise à disposition gratuite d’Equipements de Protection Individuelle (EPI) au(x) stagiaire(s) pendant la durée 
de la formation : 

o Casque pompier ; 

o Veste de feu, conforme à la règlementation en vigueur ; 

o Pantalon de feu, conforme à la règlementation en vigueur. 
 

• Un accès gratuit à notre pédagogie en ligne « les Principes de Sauvetage et de Lutte Contre l’Incendie des 
Aéronefs » sur notre site www.c2fpa.fr, (communication d’un identifiant et d’un mot de passe) pour faciliter la 
formation de vos pompiers directement dans votre S.S.L.I.A, pour une durée de 6 mois6 mois6 mois6 mois. 

 

LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRE EST FIXECADRE EST FIXECADRE EST FIXECADRE EST FIXEEEEE    SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.SANS MONTANT MINIMUM, NI MAXIMUM.    
 

ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3ARTICLE 3    : : : : NATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUENATURE ET CARACTERISTIQUESSSS    DES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATIONDES ACTIONS DE FORMATION    
 

Les actions S.S.L.I.A. envisagées entrent dans le champ de l’Arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes 
techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l'incendie des aéronefs sur les aérodromes.  

Les actions P.P.A. envisagées entrent dans le champ d’application de l’arrêté du 29 juin 2016 modifiant l’arrêté du 
10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes.. 
 

Chaque action de formation est détaillée par une annexe jointe à la présente Convention de formation annuelle 
cadre, et qui indique son objet, son programme, sa durée, ses dates, les effectifs concernés, le lieu de 
déroulement du stage, les moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre, les modalités de contrôle des 
connaissances et le cas échéant, la nature de la sanction de la formation dispensée. 
 

Le montant du coût hors taxe de chaque formation sera précisé dans les bordereaux des prix jusqu’au 31 
décembre 2017 – Formations SSLIA & PPA qui constitue une annexe 3 jointe à la présente convention. 
 

Toute autre action de formation non prévue dans les annexes fera l’objet d’un avenant à la présente convention, le 
cas échéant. 
 

Au fur et à mesure des besoins (au maximum 30 jours avant de début de la formation), un bon de commande est 
adressé par le client à l’organisme de formation C2FPA. (Cela ne remplace pas la réservation du/des 
positionnement(s) pour l’année) Celui-ci précise notamment : 

• Le nom et prénom du / des stagiaire(s) ; 

• La nature des prestations ; 

• Les dates de réalisation ; 

• Les frais d’accueil. 
 

Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à Chaque commande fera référence à un seulun seulun seulun seul    type de formation pour une type de formation pour une type de formation pour une type de formation pour une seule date, seule date, seule date, seule date, et donnera lieu àet donnera lieu àet donnera lieu àet donnera lieu à    une seule une seule une seule une seule 
facturation.facturation.facturation.facturation.    
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    4444    : : : : INTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATIONINTERVENTION D’UN ORGANISME DE FINANCEMENT DE FORMATION    
 

Si le client fait appel à un organisme de financement de la formation (OPCA, AGEFOS…), le client s’engage à signer 
ladite Convention de formation annuelle cadre et à faire compléter et signer l’annexe 1par l’organisme de 
financement. 

En l’absence d’Annexe 1 complétée et signée, le client est lui-même débiteur des factures qui seront émises par 
le C2FPA. 
 

ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5ARTICLE 5    : : : : DISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERESDISPOSITIONS FINANCIERES    
 

Le client, en contrepartie des actions de formation réalisées, s’engage à verser à l’organisme de formation 
C2FPA, la somme correspondant aux frais de formation ainsi qu’aux frais de restauration, d’hébergement et de 
transport local et de prestations diverses. 
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Les tarifs de l’organisme de formation C2FPA sont annexés (annexe 3) à la Convention de formation annuelle 
cadre dans le « Bordereau des prix jusqu’au 31 décembre 2016 formation SSLIA & PPA » 
 

L’organisme de formation, en contrepartie des sommes reçues, s’engage à réaliser les actions commandées dans le 
cadre de la présente Convention de formation annuelle cadre ainsi qu’à fournir tout document et pièce de nature à 
justifier la réalité des dépenses de formation engagées à ce titre. 
 

ARTICLEARTICLEARTICLEARTICLE    6666    : : : : MODALITEMODALITEMODALITEMODALITESSSS    DE REGLEMENTDE REGLEMENTDE REGLEMENTDE REGLEMENT    
 

1°)1°)1°)1°)    SSSSI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRI LE CLIENT PAIE DIRECTEMENT LECTEMENT LECTEMENT LECTEMENT L’’’’ORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIORGANISME DE FORMATIONONONON    ::::    
 

• 30 % du montant total 30 % du montant total 30 % du montant total 30 % du montant total de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1de la formation 30 jours avant le 1erererer    jour jour jour jour de de de de la la la la forforforformationmationmationmation    ;;;;    

• 70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde70 % du montant total à la réception de la facture de solde....    

La validation La validation La validation La validation de l’inscriptionde l’inscriptionde l’inscriptionde l’inscription    du (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versementdu (des) stagiaire(s) ne sera effective qu’au versement    ou encaissementou encaissementou encaissementou encaissement    de de de de 
l’l’l’l’acompte de 30%.acompte de 30%.acompte de 30%.acompte de 30%.    
 

2222°)°)°)°)    SSSSI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITEI LE CLIENT SOUHAITE    UNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGEUNE PRISE EN CHARGE    PAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISMPAR UN ORGANISME DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT E DE FINANCEMENT (annexe 1)::::    
 

• 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 100 % du montant total du coût de la formation à la réception du contrat de formation, de la facture et des 

émargements. émargements. émargements. émargements. L’L’L’L’oooorganisme de financementrganisme de financementrganisme de financementrganisme de financement    ne paiera ne paiera ne paiera ne paiera qu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier completqu’en cas de dossier complet    et et et et sous réserve que lesous réserve que lesous réserve que lesous réserve que le    

client ait la quclient ait la quclient ait la quclient ait la qualité d’adhérent alité d’adhérent alité d’adhérent alité d’adhérent au moment de la formation.au moment de la formation.au moment de la formation.au moment de la formation.    

 

Tout règlement doit intervenir dans un délai de 30 jours,30 jours,30 jours,30 jours, au plus tard, après édition de la facture, soit : 
 

• par chèque à l’ordre du C2FPA ; 
• par virement sur le compte de la Banque Tarneaud. 

 

Titulaire du compte : C2FPA 

IBAN (Identifiant International de Compte Bancaire): FR76 1055 8045 4110 6955 0020 055 
Code BIC (Identifiant International de l’établissement): TARNFR2L 
 

Pénalités de retardPénalités de retardPénalités de retardPénalités de retard    
 

Les pénalités suivantes concernant le client et le C2FPA seront appliquées et sans qu’aucune mise en 
demeure ne soit nécessaire. 
 

P = [ ( V x T) / 365 ] x N dans laquelle, 
 
P = le montant de la pénalité, 
V = la valeur des prestations selon laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement de la partie des 

prestations en retard ou le cas échéant de l’ensemble des prestations, 
T = Taux de pénalité sur la base de 3 fois le taux de l’intérêt légal appliqué par la Banque centrale européenne  
N = le nombre de jours de retard. 
 
En sus, une indemnisation forfaitaire de 40 €uros HT sera exigible pour frais de recouvrement (art.D. (art.D. (art.D. (art.D. 441441441441----5 du Code de C5 du Code de C5 du Code de C5 du Code de Commerce issu du ommerce issu du ommerce issu du ommerce issu du 
Décret n° 2012Décret n° 2012Décret n° 2012Décret n° 2012----115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).115 du 2 octobre 2012).    

 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    7777    ––––    DESISTEMENTDESISTEMENTDESISTEMENTDESISTEMENT    
 

7.1. 7.1. 7.1. 7.1. Par le clientPar le clientPar le clientPar le client    
 

Tout désistement devra être notifié par le client par courrier ou mail à C2FPA.  
 

En cas de désistement intervenant entre l’envoi de la convocation et 10 jours avant le début de la formation, un 
montant égal à 30% du coût HT de la formation restera acquis à C2FPA et sera facturé au client, sauf s’il est 
justifié par écrit d’un motif légitime et impérieux (maladie, décès …)  
 

En cas de désistement dans les 10 jours précédant la date du début de la formation, le C2FPA se réserve le droit 
de facturer intégralement la formation faisant l’objet du désistement au client. 
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Le C2FPA facturera la totalité de la formation pour toute absence constatée le premier jour de la formation. 
 

L’organisme de financement ne pourra pas prendre en charge le règlement de ces factures. Les factures 
relatives aux frais de désistement ne pourront être imputées sur l’obligation de participation de l’employeur au 
titre de la formation professionnelle continue. 
 

7.2. 7.2. 7.2. 7.2. Par le C2FPAPar le C2FPAPar le C2FPAPar le C2FPA    
 

En cas d'inexécution totale ou partielle d'une prestation de formation, le C2FPA rembourse au client les sommes 
indûment perçues de ce fait. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    8888    : : : : DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLELA CONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    
CADRECADRECADRECADRE    
 

La présente Convention de formation annuelle cadre est conclu pour une période de un an allant jusqu’au 31 
décembre 2017. 
 

ARTICLE ARTICLE ARTICLE ARTICLE 9999    : : : : RESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENTRESPECT DE L’ENVIRONNEMENT    
 

Le C2FPA s’engage à respecter la réglementation actuelle et à venir, relative à la protection de l’environnement 
pour l’ensemble de ses activités. 

Le C2FPA s’engage aussi à respecter l’ensemble des règles et consignes présentes et à venir, émises par le 
gestionnaire du site aéroportuaire au titre de la protection de l’environnement. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    10101010    : : : : OBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REOBSERVATION DES LOIS, REGGGGLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERESLEMENTS ET CONSIGNES PARTICULIERES    
 

Les prestations applicables concernant l’hygiène et la sécurité devront être conformes au Code du Travail et à la 
réglementation en vigueur. 
 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11111111    : : : : ASSURANCEASSURANCEASSURANCEASSURANCESSSS    
 

Le C2FPA s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires à son activité. L’ensemble des conditions 
d’exercice et d’activité devra être correctement déclaré pour le bon fonctionnement des garanties d’assurance. 
 

Les assurances doivent couvrir les conséquences pécuniaires des responsabilités qu’elles peuvent encourir dans 
l’exercice des activités en raison des dommages corporels, matériels à des tiers y compris le client. Le C2FPA 
s’engage : 
• à faire immédiatement part de toutes modifications, changements, résiliations qui interviendraient sur cette 

Convention de formation annuelle cadre ; 

• à s’acquitter régulièrement des primes y afférents et à informer le client de tout retard et par la même à 
maintenir la Convention de formation annuelle cadre en cours ; 

• à produire dans un délai de quinze jours suivant la signature de la Convention de formation annuelle cadre 
l’attestation d’assurance établie par la compagnie d’assurance et qui est réputée faire partie intégrante du 
contrat. 

 

AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11112222    : : : : DIFFERENDDIFFERENDDIFFERENDDIFFERENDS EVENTUELSS EVENTUELSS EVENTUELSS EVENTUELS    
 

Si le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tSi le client a contracté en qualité de commerçant, tout out out out différend différend différend différend non réglénon réglénon réglénon réglé    à l’amiableà l’amiableà l’amiableà l’amiable    sera porté devant sera porté devant sera porté devant sera porté devant les les les les 
Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de Tribunaux de ChâteaurouxChâteaurouxChâteaurouxChâteauroux....    
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AAAARTICLERTICLERTICLERTICLE    11113333    : : : : CONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLECONVENTION DE FORMATION ANNUELLE    CADRECADRECADRECADRE    
 

Le client conserve l’« Original Client » signé des deux parties et retourne par courrier au C2FPA l’« Original pour 
l’organisme de formation C2FPA » signé des deux parties ainsi que la copie de l’« Original Client » signé des 
deux parties par mail (document scanné) au C2FPA à contact@c2fpa.fr. 

 

Fait en deux originaux, 

à Coings, le 23 novembre 2016 
 

Original pour le ClientOriginal pour le ClientOriginal pour le ClientOriginal pour le Client    
 

Pour le client,  Pour l’organisme de formation C2FPA 

(Nom et qualité du signataire)  Jean-Michel AZÉMAR 
 

 

 

 

 

 

  Président 

 
Signature précédée de la mention manuscrite : « Lu et Approuvé » et paraphes sur chaque page. 
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L’organisme de financementL’organisme de financementL’organisme de financementL’organisme de financement    
Adresse de facturation. 

Entité :  ....................................................................................................................................................  

  ....................................................................................................................................................  

Adresse :  ....................................................................................................................................................  

    ....................................................................................................................................................  

Code postal :  .................................  Ville :  ......................................................................................................  

Téléphone :  ....................................................................................................................................................  

Télécopie :  ....................................................................................................................................................  

N° TVA intra :  ....................................................................................................................................................  

Représenté par son représentant légal, M. ........................................................................................................  

Ci-après dénommé « l’organisme de financement », 

 

Type de prise en charge de l’organisme de financement (sous réserve de la transmission du dossier 
complet) : 

Règlement direct à l’exploitant d’aéroport ou prestataire de service après réception facture acquittée ; 

Règlement au C2FPA de la partie pédagogie ; 

Règlement au C2FPA de la partie hébergement ; 

Règlement au C2FPA de la totalité de la formation. 

 

Au fur et à mesure des besoins (au maximum 30 jours avant de début de la formation), un bon de commande 
ou un contrat de prestation de service est adressé par l’organisme de financement du client au C2FPA. 
Celui-ci précisera notamment : 

• La nature des prestations ; 

• Les dates de réalisation ; 

• Le montant HT pris en charge. 

 

L’organisme de financement, atteste avoir comme adhérent le client nommé dans cet accord cadre. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEEXXXXXXXXXXXX EEEEEEEEEEEE            111111111111             
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AAAAAAAAAAAA NNNNNNNNNNNN NNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEEXXXXXXXXXXXX EEEEEEEEEEEE            222222222222             
 

L’entreprise déclare sur l’honneur : 

• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des 
infractions prévues par les articles suivants  du code pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 
314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième 
alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et deuxième alinéas de l'article 
441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour une 
infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 
 

• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation définitive pour l’infraction prévue 
par l'article 1741 du code général des impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de 
l’Union Européenne ; 

 
• ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du 

casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux articles L.8211-1, L.8221-1, L.8221-2, L.8221-3, 
L.8221-5, L.8231-1, L.8241-1 du code du travail ou des infractions de même nature dans un autre Etat 
de l’Union Européenne ; 

 
• ne pas être en état de liquidation judiciaire au sens de l'article L. 640-1 du code de commerce ou d’une 

procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
• que son dirigeant n’est pas en état de faillite personnelle, au sens de l'article L. 653-2 du code de 

commerce, ou d'une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 
 
• ne pas faire l’objet d’une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, au sens des articles 

L. 620-1 et suivants du code de commerce, ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, 
sans justifier d’une habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du 
marché ;  

 
• avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 

consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les impôts 
et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant 
la date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des 
garanties jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ; 

 
• être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la 

consultation, au regard des articles L.5212-1, L.5212-2, L.5214-1, L.5212-9, L.5212-10, L.5212-11 ou 
L.5212-5 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 

 

Fait à Coings, le 23 novembre 2016 

  Pour l’organisme de formation C2FPA 

  Jean-Michel AZÉMAR 
 

 

 

  Président 
 

 

DDDDDDDDDDDD EEEEEEEEEEEE CCCCCCCCCCCCLLLLLLLLLLLLAAAAAAAAAAAA RRRRRRRRRRRRAAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNN SSSSSSSSSSSS             EEEEEEEEEEEETTTTTTTTTTTT             AAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT TTTTTTTTTTTT EEEEEEEEEEEE SSSSSSSSSSSSTTTTTTTTTTTT AAAAAAAAAAAA TTTTTTTTTTTT IIIIIIIIIIIIOOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNSSSSSSSSSSSS             SSSSSSSSSSSSUUUUUUUUUUUU RRRRRRRRRRRR            LLLLLLLLLLLL ’’’’’’’’’’’’HHHHHHHHHHHH OOOOOOOOOOOO NNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNN EEEEEEEEEEEE UUUUUUUUUUUU RRRRRRRRRRRR            
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Q
Prix Pédagogie 

unitaire en € H.T.

Prix Hébergement 

unitaire en € H.T.

1 8 500,00 €     1 188,00 €      

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 4 823,00 €     1 119,00 €      

1 2 900,00 €     355,00 €         

1 2 900,00 €     428,00 €         

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 1 170,00 €     243,00 €         

1 1 750,00 €     428,00 €         

1 1 810,00 €     449,00 €         

1 2 850,00 €     355,00 €         

1 2 850,00 €     428,00 €         

1 1 750,00 €     243,00 €         

1 1 060,00 €     

1 1 304,00 €     146,00 €         

1 73,00 €           

1 95,00 €           

BORDEREAU DES PRIX jusqu'au 31 décembre 2017

FORMATIONS SSLIA - AEROPORT DE ST PIERRE ET MIQUELON

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV1 - Partie 1  (21 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport local

(2 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV1 - Partie 2  (27 heures) - 3,5 jours

Hébergement (chambre et peti t déjeuner), res tauration du midi  (3 nui ts , du 1er jour 

14h au dernier jour de forma tion 18h) 

Hébergement, restauration en 1/2 pension (dîner, chambre et petit déjeuner) 

Arrivée la veil le ou départ le lendemain de la formation

Pension complète (dîner, chambre, petit déjeuner et déjeuner)

Date - Cachet société - signature du client

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV2 (30 heures) - 4 jours

Hébergement (chambre et peti t déjeuner), res tauration du midi  (3 nui ts , du 1er jour 

9h au dernier jour de formation 18h)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV3 (RSSLIA UV3 - 35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

119 CHC - Conduite Hors Chemin  (21 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport local

(2 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

Hébergement dans un hôtel 2 étoiles minimum

119 MAO - Maintien des Acquis Opérationnels  (16,5 heures) - 2 jours

Pens ion complète et transport local

(1 nui t : du matin du 1er jour au soir du dernier jour de forma tion)

Quantité estimative annuelle : suivant le besoin

111 IPA - Initiale des Pompiers d'Aérodrome (105 heures) - 13 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local  

(2 semaines  et trois  jours  sa ns  les  week-ends intermédia i res )

112 SCM - Spécifique des Chef de Manœuvre (35 heures) - 4 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

111 CPA - Continue Pompier d'Aérodrome (35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

112 CCM - Continue Chef de Manœuvre (35 heures) - 4 jours

Pens ion complète et transport local                   

(3 nui ts  : du ma tin du 1er jour a u soi r du dernier jour de forma tion)

112 ICM - Initiale Chef de Manœuvre (90,5 heures) - 12 jours

Pens ion complète et transport local               

(2 semaines  et deux jours  sans  les  week-ends  intermédia i res )

119 CVCA SSLLIA -  Conduite Voie de Circulation Aéroport SSLIA  (7 heures) - 1 jour 

(Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement forma teur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client:

Le bi l let d'a vion Al ler Retout , transport loca l  dura nt le séjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) a rrivée la  vei l le  jusqu'a u départ le  lendemain de la  

formation (après  le petit déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

111 CPA - Continue Pompier d'Aérodrome (35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour  à  11 heures  30 le dernier jour de formation)

112 SCM - Spécifique des Chef de Manœuvre (35 heures) - 5 jours

Examen inclus

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)

113 RSSLIA - Responsable SSLIA - UV3 (RSSLIA UV3 - 35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)

112 CCM - Continue Chef de Manœuvre (35 heures) - 5 jours

Pens ion complète et transport local                   

(4 nui ts  : du midi  du 1er jour à  11 heures  30 le dernier jour de forma tion)
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Q
Prix Pédagogie 

unitaire en € H.T.

Prix Hébergement 

unitaire en € H.T.

1 1 390,00 €     589,00 €         

1 1 800,00 €     243,00 €         

1 950,00 €        

1 1 750,00 €     314,00 €         

1 2 700,00 €     397,00 €         

1 1 550,00 €     199,00 €         

1 1 800,00 €     243,00 €         

1 950,00 €        

1 950,00 €        

1 1 900,00 €     

1 900,00 €        

1

1 110,00 €         
1 99,00 €           

1

73,00 €                                    

95,00 €                                    

BORDEREAU DES PRIX jusqu'au 31 décembre 2017

FORMATIONS PPA  - AEROPORT DE ST PIERRE ET MIQUELON

 ** Chambre + petit déjeuner - RSPPA UV2 et RSPPA UV3

Date - Cachet société - signature du client

Quantité estimative annuelle : suivant le besoin

119 PCH - Permis de Chasser (35 heures) - 5 jours

Examen inclus

Pens ion complète et trans port loca l  (4 nuits  : du lundi  matin au vendredi  17 heure)          

119 AEP - Actions d’Entretien et de Perfectionnement (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 IPPA - Initiales à la Prévention du Péril Animalier (24 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport loca l

(2 nuits  : du mati n du 1er jour au soir du dernier jour de formation)

119 REA PPA - "Reconnaissance des Espèces Animales" (14 heures) - 2 jours

(sur le site du client) (Forfait session de 8 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 CVCA PPA - Conduite Voie de Circulation Aéroport PPA (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

Hébergement, restauration en 1/2 pension (dîner, chambre et petit déjeuner) 

Arrivée la veil le ou départ le lendemain de la formation

Pension complète (dîner, chambre, petit déjeuner et déjeuner)

119 SA -  Sécurité de l'Arme (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

119 FL - Formation Locale (7 heures) - 1 jour

(sur le site du client) (Forfait session de 6 agents maximum)

Déplacement formateur pour 1 à  5 jours  de formation :  Nous consulter

A la charge du client :

Le bi l let d'avion Al ler Retout , transport loca l  durant le s éjour, pens ion complète 

(dîner, chambre, peti t déjeuner) arrivée la  vei l le jusqu'au départ le lendemain de la  

formation (après  le peti t déjeuner), y compris  les  déjeuners  durant la  formation.

Hébergement dans un hôtel 2 étoiles minimum

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV1 (21 heures) - 3 jours

Chambre et peti t déjeuner et restauration du midi  Paris  (2 nuits ) *

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV2 (39 heures) - 5 jours

Chambre et peti t déjeuner Pari s  (4 nuits )**

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV3 (24 heures) - 3 jours

Chambre et peti t déjeuner Pari s  (2 nuits )**

 * Chambre + petit déjeuner - RSPPA UV1

119 RSPPA - Responsable SPPA - UV4 (24 heures) - 3 jours

Pens ion complète et transport loca l

(2 nuits  : du mati n du 1er jour au soir du dernier jour de formation)
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